Chapitre I
L’école


1 - Le rôle de l’école dans la socialisation

L’école constitue une institution sociale essentielle, remplissant des fonctions capitales tant pour la société que pour les individus.

Elle poursuit deux missions complémentaires : 
l’instruction et la socialisation.

Elle transmet non seulement des savoirs académiques, mais également des règles de vie en société, c’est-à-dire le « savoir-être » et l’acquisition d’une culture commune.

Aux côtés de la famille, elle est la principale instance de socialisation.

Elle contribue à former des citoyens et à garantir l’égalité des chances. 
Son rôle est de permettre à l’enfant de développer sa personnalité, de s’épanouir et de découvrir d’autres influences que celles issues du cadre familial. 
À travers ses interactions sociales, l’élève construit sa propre identité. 
L’école républicaine (laïque et gratuite) a joué un rôle décisif dans la constitution de l’État-nation, en transmettant des valeurs communes destinées à réduire les particularismes.

L'école façonne une conscience collective 
en diffusant normes et valeurs.

Elle contribue également à la formation citoyenne et, grâce aux diplômes, elle constitue un véritable passeport pour l’insertion professionnelle. Aujourd’hui, posséder un diplôme est devenu incontournable pour accéder à un emploi stable. Sans l’école, il serait donc impossible d’acquérir les qualifications nécessaires à tout type d’emploi.

L’école est également un lieu d’échanges.

La socialisation y est dite « verticale » (via l’enseignement) mais aussi « horizontale » (entre pairs, comme les élèves d’une même classe). Cette dimension peut toutefois accentuer la reproduction sociale des inégalités de réussite : les enfants issus de milieux défavorisés, n’ayant pas les mêmes références que celles valorisées par l’institution scolaire, rencontrent davantage de difficultés dans les apprentissages fondamentaux.


2 - Le rôle de l’école dans l’intégration.

On peut considérer que l’école vise à assurer une triple intégration des individus :

· Intégration à la collectivité : 
En favorisant l’apprentissage des règles de vie commune, elle permet aux enfants de s’insérer dans un groupe social diversifié, sans distinction de genre, de religion ou de culture. Elle les pousse à s’adapter tout en respectant des règles collectives. Par ailleurs, la scolarité étant obligatoire jusqu’à 16 ans, ne pas s’y conformer peut relever d’une forme de déviance.

· Intégration culturelle à la Nation :
En effaçant les différences, l’école contribue à l’unification culturelle et politique. Elle enseigne la citoyenneté en transmettant les valeurs de la République, les symboles nationaux, les règles juridiques essentielles et les principes de la vie démocratique. Elle assure ainsi la cohésion sociale grâce à une langue et une culture commune.

· Intégration professionnelle :
L’école offre à chacun la possibilité d’acquérir une qualification ouvrant l’accès à un emploi et donc à une place dans la société. L’obtention d’un diplôme facilite l’insertion professionnelle, laquelle est une condition essentielle de l’intégration sociale : elle procure un revenu, permet la consommation et favorise la participation à la vie collective. Travailler, c’est aussi s’insérer dans un système de droits et de devoirs, et devenir un membre actif de la société, notamment à travers la vie associative. Cette participation renforce la cohésion sociale.


Conclusion

L’école exerce ainsi un double rôle : l’instruction et la socialisation, afin de faciliter l’intégration des individus dans la société.

